
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
                              DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR

                      COMMUNE DE MILLERY

COMPTE-RENDU du Conseil municipal : séance du jeudi 25 novembre 2021.
L'an deux mil vingt-et-un et à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la Commune, convoqué le vingt-et-un 
novembre 2021, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur LÜDI Jacky, Maire.

Présents : M. BROCH Gilbert, M. CHARLES Christian,  Mme CLÉMENT Patricia, Mme GILLES Céline,
M. JANNIER Pascal, M. LUCOTTE Dominique, M. LÜDI Jacky, Mme PERROT Claudine, 
M. ROUSSEAU Philippe.

Absents : Mme GARCIA Sandra, pouvoir à Mme PERROT Claudine.
 

Secrétaire de séance   : Il est procédé, conformément à l'article L2121-15 du CGCT, à l'élection d'un 
secrétaire pris au sein du Conseil : M. BROCH Gilbert.
Le compte-rendu du Conseil municipal du 7 octobre 2021 est adopté à l’unanimité.
Sur proposition du Maire, le Conseil municipal accepte d’ajouter la délibération numéro VI et VII.

I) FIXATION DU MONTANT DU LOYER DU LOGEMENT COMMUNAL DE 
MÉNETREUX (REZ-DE-CHAUSSÉE)
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, décide de fixer le montant mensuel du loyer du logement 
communal de Ménetreux (rez-de-chaussée) à 470.00 euros hors charges.

II) DEMANDE EXPRIMÉE PAR L’ASSOCIATION DU MOTO CROSS DU 
TÉLÉGRAPHE.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 9 voix pour et 1 abstention de satisfaire la demande 
suivante exprimée par l’Association du Moto cross du Télégraphe  :

Ouverture du terrain le 1er samedi de chaque mois si demande par des coureurs hors période de chasse et hors 
mois d’août.

III) NUMÉROTATION DES IMMEUBLES
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, décide d’adopter le système de numérotation des immeubles tel 
qu’il suit :
- au sein des hameaux : la numérotation par rue est formée des nombres pairs pour le côté droit et des nombres
impairs pour le côté gauche. Ces nombres peuvent autant que de besoin être suivis soit des lettres A, B, C, 
D…soit des adverbes bis, ter, quater…
- le long des routes départementales : la numérotation métrique est adoptée.
Les frais de premier établissement et de renouvellement sont à la charge de la commune.
Les propriétaires procéderont à l’application des plaques portant les numéros.

IV) TRAVAUX DE DÉSAMIANTAGE : IMPUTATION
Le maire informe le Conseil municipal que suite à la facture de l’entreprise DESAMIANTAL relative aux 
travaux de désamiantage de la maison «  brique-pierre  » à Chevigny, il convient d’intégrer ces travaux en 
investissement. 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, décide d’imputer le montant de la facture de l’entreprise 
DESAMIANTAL d’un montant de 5  203.19 euros HT soit un montant TTC de 6  243.83 euros au compte 
2313.

V) SESAM : APPEL À PROLONGER LES AIDES À LA
RÉNOVATION DE RÉSEAUX D’EAU FUYARDS POUR LES COMMUNES
HORS ZONE DE REVITALISATION RURALE



Le Maire,
Alerte le Conseil Municipal sur la modification des financements des réseaux d’eau fuyards.
Indique qu’au départ les aides pour les territoires situés en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) étaient, avec
le plan de relance, de 60%. Les Communautés de Communes de Semur-en-Auxois, Précy-sous-Thil et Vitteaux
ont fusionné pour devenir la CC des Terres d’Auxois qui est alors sortie de la ZRR. Le SESAM était informé 
que les aides pour la réduction des fuites, au 01/01/2022 diminueraient de 20%, soit de 60 à 40%.
Informe qu’au 01/08/2022, les aides de l’AESN seraient supprimées.
Explique que la Présidente du SESAM a alerté le Département de la Côte d’Or qui a, en session, décidé de 
prendre un vœu pour, d’une part demander à l‘Agence de l’Eau Seine-Normandie de prolonger son aide 
financière et, d’autre part que notre territoire repasse en ZRR. 
Rappelle que pour le SESAM, les travaux de réduction des fuites s’élèvent à plus d’un million d’euros par an.
Ce sont donc à minima 600  000 € par an qui manqueront au budget du SESAM, soit 50% des recettes totales.
Propose donc que le Conseil Municipal formule à son tour un vœu en ce sens.
Entendu l'exposé du Maire et sur sa proposition, le Conseil municipal accepte à l’unanimité de formuler le
vœu tel qu’il est exposé sur le document annexé.

VI) DEMANDE DE SUBVENTION : ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE
Le Conseil municipal, considérant le fonds en faveur du développement de la transformation numérique des 
collectivités mis en place par le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté décide à l’unanimité de 
demander une subvention audit Conseil régional en vue d’acquérir un ordinateur portable de 17 pouces.
Cette demande s’inscrit dans le but de ce fonds visant à aider les collectivités locales à s’équiper, à maîtriser et
sécuriser  leurs données et à développer des nouveaux services numériques.

VII) GROUPEMENT D’ACHAT D’ÉNERGIE 
Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance d’un courrier du SICECO autorise le Maire à signer une 
confirmation d’engagement dans le groupement de commandes pour l’achat d’énergie porté par les syndicats 
départementaux d’énergie de la région Bourgogne Franche-Comté sur la période 2023-2025 pour l’électricité.
Informations diverses :
- En raison de la situation sanitaire, il ne sera pas proposé de repas au restaurant.
Les colis seront distribués à nos aînés par des élus entre le lundi 13 et le vendredi 17 décembre 2021.
En cas d’absence, merci de venir les chercher à la mairie durant les heures d’ouverture du secrétariat. 
- Le Trail du Vieux Semur passera par Charentois le 15 janvier prochain vers 18h00.
- Achat d’une barrière en galvanisé avec ses accessoires afin de fermer le dépôt communal de Pont-de-
Chevigny auprès de l’entreprise AVENIR MOTOCULTURE pour un montant TTC de 376.12 €.
- Une opération de comptage nocturne à l’aide de sources lumineuses des lièvres et des renards initiée par
la Fédération des Chasseurs de la Côte-d’Or sera réalisée par des chasseurs locaux du 2 au 10 février 2022 à 
partir de 18h30 pour une durée de 5 à 7 heures sur le territoire communal.
- Arrêté départemental de la circulation sur les RD 103 et RD 1 du 22/11/2021 au 28/01/2022 relatif à des 
travaux sur le réseau de télécommunications prescrivant une circulation alternée par feux, de jour comme de 
nuit.

- Apposition des panneaux de rues «  des Monts-Libeaux  » et «  de la Fontaine Mâle  » par le 1er adjoint au 
Maire.
- Prêts à usage (commodats) entre la commune et M. MIAS Sébastien ainsi qu’avec M. LENORMAND 
Benjamin.
- Arrêté préfectoral du 14 octobre instituant des servitudes d’utilité publique au droit de l’ISDND 
exploitée par la société COVED sur les communes de MILLERY et VIC-DE-CHASSENAY.
- Procès verbal du conseil d’école du RPI de Genay/Vic-de-Chassenay en date du 9 novembre.
- Enlèvement des pierres et autres végétaux à Charentois (parcelle C 146) pour un montant de 480.00 
euros TTC et mise en place de concassé sur la partie conservée par la commune pour un montant de 
1208.35 euros par l’entreprise Potet Romain.
- Les Sapeurs Pompiers de Semur passeront prochainement nous proposer leur calendrier.
- Etude géotechnique Mission G1 de la parcelle C 146 sise à Charentois.
  Séance levée à 21h50
Pensez à visiter le site internet communal régulièrement mis à jour. www.millery21.fr


